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p.2 Enjeux et grandes orientations  

p.4 Zoom sur quelques actions à développer 

p.8 Récapitulatif des actions prévues 

Les grands chantiers 

Vie associative 

Représentation des AMAP et partenariats  

 
Ce rapport d‘orientation ‘plan d’actions 2016-2017’ n’est pas une liste exhaustive des actions à réaliser entre 2016 et 
2017. Il est destiné à mettre en évidence les axes d’intervention autour desquels s’organisera l’action du Miramap. 

 

 

Le mouvement des AMAP connaît depuis 15 ans 
d’importantes évolutions : 

Une croissance et un développement soutenus mais... 

... une hétérogénéité de pratiques 

... un impact sur la viabilité des fermes difficile à 
mesurer  
... des réseaux régionaux indispensables mais fragiles 
sur le plan économique. 

La charte des AMAP apporte au mouvement une éthique 
commune. Bien que partagée, par l'immense majorité des 
AMAP cette éthique se traduit par une grande diversité des 
partenariats en AMAP, ce qui en fait à la fois leur richesse, et 
un  risque  de dérive dans leur fonctionnement. 

Les réseaux s'avèrent indispensables pour accompagner ces 
partenariats mais restent fragiles sur le plan économique, 
dépendant en grande partie des subsides des collectivités 
territoriales et avec un faible levier d’auto-financement. 

Une grande visibilité médiatique et une reconnaissance 
institutionnelle mais... 

... une difficulté à mobiliser les citoyens  (aussi bien 
amapiens que paysans) sur les questions agricoles au-
delà de leur partenariat AMAP, 

... une appréhension et une compréhension souvent 
insuffisantes des thématiques touchant à l'agriculture 
paysanne, 

... une banalisation du terme AMAP et des tentatives 
d'accaparement à des fins mercantiles. 
 
 

En 15 ans d'existence, les AMAP ont gagné la 
reconnaissance des institutions et font régulièrement l'objet 
de l'intérêt des médias. Mais en parallèle, le travail de 
sensibilisation aux fondements de l’agriculture biologique et 
paysanne que porte notre mouvement est à renforcer. Le 
risque est de mêler diverses initiatives dont la nature 
mercantile n'a pourtant pas grand chose à voir avec 
l'engagement bénévole des amapiens. La nécessaire 
réaffirmation de l'identité et des valeurs des AMAP doit ici se 
doubler d'une capacité réelle et innovante à répondre aux 
besoins des amapiens et paysans en AMAP, mais aussi des 
territoires dont ils sont les acteurs. 

Un mouvement bien intégré dans le concert des 
organisations agricoles mais... 
... une articulation entre les réseaux à renforcer, 
... des administrateurs devant gagner en compétence, 
... une stratégie partenariale et des projets communs à 
développer. 
 
Reconnu comme ONVAR (organisme national à vocation 
agricole et rural) par le Ministère de l'agriculture, le 
Miramap a aussi activement intégré le réseau InPACT 
(Initiative pour une agriculture citoyenne et territoriale) et 
construit des partenariats directs avec la FNAB et la FADEAR. 
Afin de traduire ces relations sur le terrain, le lien avec les 
réseaux territoriaux d’AMAP et la cohérence des 
programmes doivent se renforcer. Par ailleurs, la nature, la 
diversité et le niveau des responsabilités désormais 
occupées par les administrateurs nécessite de les former en 
tenant compte d'un renouvellement régulier. Enfin, la 
politique partenariale doit être affinée afin de se mettre en 
capacité de répondre aux questions de souveraineté 
alimentaire autour de plateformes locales, nationales voire 
internationales. 
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o Renforcer les partenariats en AMAP  
 

o Développer une souveraineté alimentaire locale 
 

o Pérenniser les réseaux d’AMAP : optimisation du fonctionnement et de l’organisation 
interne et renforcement de l’autonomie financière. 

 

 

Conformément au programme sur 5 ans présenté ci-dessus 

et dans le rapport d’activités, le développement des deux 

grands axes de renforcement des partenariats AMAP et de 

développement d’une souveraineté alimentaire locale se 

poursuivent.  

En réponse aux enjeux identifiés, un effort particulier sera 

mis dans la valorisation des projets locaux et inter-

régionaux, via l’espace ressource, le développement 

d’outils de collecte de données et la pré-figuration d’une 

forme d’observatoire des AMAP autour des études et  

expérimentations menées.  

 

Le point d’orgue de ce plan d’actions est le lancement d’une 
campagne de communication et de financement, en lien 
étroit avec tous les projets en cours et dans l’objectif de 
rassembler et mobiliser largement le mouvement des 
AMAP. 

 

 

PDAR  

2015-2020 

cf. schéma 
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Charte des AMAP 2014, paragraphe 1 page 4 

 

…………………………………… 
 

 

 

 

Trois principaux objectifs sont à poursuivre pour les mois 

et années à venir : 

⇨ Renforcer le développement des démarches 

d’amélioration des pratiques basées sur les 

évaluations participatives au sein du mouvement 

des AMAP 

⇨ Renforcer nos positions communes 

⇨ Développer les coopérations avec nos partenaires 

nationaux et internationaux 

• Le Miramap propose de poursuivre l’animation des 

échanges inter-régionaux d’expériences au sein du GT 

‘pratiques et éthique’ comme outil pour favoriser 

l’interconnaissance, la co-construction d’analyses, de savoir 

et savoir-faire collectifs entre membres de réseaux d’AMAP. 

L’animation de ce groupe sera à renforcer pour envisager 

l’organisation de nouvelles journées physiques d’échanges 

et améliorer la coordination et le suivi de ce chantier. 

Jusqu’ici les travaux de ce groupe étaient centrés sur les 

méthodes encourageant l’auto-évaluation (auto-diagnostic, 

visite d’évaluation participative, etc.). Pour la suite, nous 

appuierons les échanges autour de 4 axes thématiques 

d’analyse: 

*les méthodes qui permettent aux amapiens et paysans en 

AMAP l’interconnaissance, la réalisation d’états des lieux, la 

compréhension d’une situation donnée, 

*les méthodes d’éducation populaire, qui apportent des 

réponses à la question : ‘comment transforme-t-on cette 

réalité ?’, 

*Les travaux d’accompagnement des paysans en difficulté, 

*Les situations ‘exceptionnelles’, ‘au-delà des limites’. 

Comme en 2015, des formations seront organisées (sous 

réserve de financement) dans les réseaux qui le  

demandent pour appuyer leurs travaux localement. 

• Grace à cette première année d’échanges inter-régionaux, 

le Miramap a collecté de nombreuses ressources qui dans 

un premier temps ont été mutualisées à l’échelle du groupe 

de travail. Aujourd’hui, pour favoriser les démarches et 

outils construits dans chaque réseau et les diffuser 

largement, le Miramap propose de développer un 

espace ressource sur son site internet et de le faire 

vivre en écrivant régulièrement des articles sur le sujet 

dans la lettre d’information du Miramap. 

• En 2015, la priorité a été mise sur la structuration des 

échanges en interne. Pour cette deuxième étape du travail, 

le partage d’expériences s’étendra à nos partenaires et 

notamment la FNAB et la FADEAR avec lesquels nous 

organiserons des temps d’interconnaissance sur les 

pratiques d’accompagnement des partenariats AMAP et 

notamment des paysans en AMAP.  

Ces rencontres seront aussi l’occasion de questionner les 

pratiques d’accompagnement des AMAP menés par ces 

partenaires dans des territoires où il n’y a pas de réseau 

d’AMAP et de construire des propositions d’amélioration 

de ces démarches et les articulations/complémentarités à 

renforcer. 
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• En janvier 2016, le Miramap a été sollicité par l’IFOAM et 
TVE Hongrie pour s’associer au montage d’un projet 
européen d’échanges autour des Systèmes Participatifs de 
Garantie, financé dans le cadre d’Erasmus+ ‘formation 
adulte’. 
Ce projet (sous réserve de financement) a pour but de créer 
un programme de formation à partir du partage 
d’expériences entre réseaux européens autour des 
démarches de chacun de type Système Participatif de 
Garantie.  
Les partenaires de ce projet sont : l'IFOAM (Fédération 
Internationale des Mouvements d’Agriculture Biologique), 
TVE, le réseau informel des CSA autrichiens, le réseau 
Nekasarea du Pays Basque, Nature&Progrès, le réseau 
tchèque des CSA, Miramap, Via Campesina et Urgenci. 
  
Entre l’automne 2016 et fin 2017, seront programmées 
plusieurs rencontres ente les membres de chacune de ces 
organisations pour construire un cycle commun de 
formation et des outils pédagogiques sur les méthodes 
participatives d’accompagnement au changement de 
pratiques dans les fermes et au sein des AMAP ou CSA. 

Par l’exemple, nous construirons les  formations suivantes : 
’Que sont les Systèmes Participatifs de Garantie ? », 
formation ‘Quelle adaptation des principes de SPG aux 
dynamiques locales et aux AMAP ?’, formation ‘Organiser 
une visite participative de ferme’. 
 
• Le Miramap contribuera activement à l’élaboration de 
ces modules de formations à partir des retours 
d’expériences capitalisés dans les AMAP et réseaux 
d’AMAP en France ; et inversement les expériences 
menées dans d’autres réseaux d’AMAP européens 
nourriront les travaux menés dans le mouvement. 
De plus, il participera aux journées de travail préparatoire 
et proposera de mettre en œuvre ces formations en France 
auprès de réseaux d’AMAP qui le souhaitent et notamment 
au Pays Basque, l’Inter-AMAP Basque s’étant associée à la 
réalisation de ce projet. Le Miramap suivra la réalisation du 
travail de traduction en français. 
Ce projet européen vient donc en complémentarité et 
ouverture du chantier inter-régional sur l’amélioration des 
pratiques.  

 
 

• La collecte de retours d’expériences ou encore 
l’organisation de temps d’analyse collective des pratiques 
sont essentiels pour nourrir le mouvement des AMAP, le 
faire évoluer et tendre vers la pérennisation des 
partenariats AMAP et renforcer leur rôle d’acteur pour une 
souveraineté alimentaire locale. Le déploiement de travaux 
d’études vient aussi enrichir cette dynamique 
d’apprentissage et d’évolution collectifs.  
 
Allier recherche et action demande davantage de 
ressources et de méthodologie. Lors d’ateliers durant le 
séminaire de restitution du chantier 2014 ‘ amélioration 
des pratiques et paysans en AMAP’ à Avignon en février 
2015, de nombreuses questions et besoins avaient été 
identifiés autant sur les AMAP en elles-mêmes (le collectif 
d’amapiens et paysans) et les AMAP dans leur territoire 
que sur les paysans en AMAP (qui s’installent ou déjà 
installés). 
Quel état des lieux faire au niveau interrégional ? des AMAP 
et des paysans en AMAP (combien sont-ils ? comment vont-
ils ? Comment s’inscrivent-ils dans les territoires ? Quels 
difficultés et besoins ?) pour quels évolutions et 
accompagnements ?  
C’est cette question qui avait poussé certains à évoquer la 
création d’un observatoire national des AMAP.  
 
• Pour l’heure, en 2015, le Miramap a lancé une première 
étude quantitative sur le nombre d’AMAP en France 
permettant d’identifier environ 2000 AMAP et surtout 
élaborer des propositions méthodologiques pour 
renouveler l’exercice dans l’avenir et l’enrichir. 

L’étude collective en cours menée avec InPACT 
national sur la pérennisation des installations ou 
encore par exemple les travaux engagés par le réseau Les 
AMAP de Provence sur les facteurs de réussite/échec des 
paysans en AMAP (2015) et les trajectoires de paysans en 
AMAP (étude 2016) permettront d’améliorer notre 
connaissance des réalités et besoins des paysans en AMAP.  
 
• C’est en continuant à renforcer nos partenariats avec 
la recherche par exemple au Réseau Mixte Technologique 
‘Alimentation locale’ où se rencontrent chercheurs et 
acteurs du développement autour des questions agri-
alimentaires et des circuits courts, ou en participant à de 
nouvelles études (participation à l’étude européenne 
‘L’importance de l’économie solidaire dans le 
développement de l’agriculture biologique, en Europe, hier 
et aujourd’hui’ avec l’Université de Bern ; élaboration d’un 
projet de recherche-action avec le réseau des AMAP de 
Rhône-Alpes ‘La place des AMAP dans les stratégies 
alimentaires territoriales’, en partenariat avec le 
Laboratoire d’Etudes Rurales Lyon 2), que nous pourrons 
constituer des connaissances plus approfondies à la 
fois des dynamiques locales, qu’à l’échelle nationale 
voire européenne. 
 
• Le Conseil d’orientation qui se réunira le 4 juin sera aussi 
le lieu pour questionner nos partenaires (associatifs et 
chercheurs) sur les perspectives de ‘recherche-action’ à 
engager. 
• En 2016,2017, il s’agira aussi de structurer davantage les 
échanges inter-régionaux pour partager les expériences 
d’études de chacun, mieux les mutualiser et diffuser leurs 
résultats. 
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• « Les nouvelles technologies dans le mouvement des 
AMAP : pour qui et pourquoi (pour quoi) ? », c’était 
l’intitulé d’un atelier proposé par le Miramap, lors du week-
end interrégional à Avignon, en février 2015. Au-delà des 
outils de communication que sont les sites Internet et blogs 
des AMAP et réseaux d’AMAP, indispensables pour donner 
une visibilité aux AMAP, informer et partager les 
expériences, les participants ont échangé sur l’importance 
de trouver des outils facilitateurs de gestion des AMAP ou 
encore permettant de renforcer les collaborations entre 
amapiens et paysans, entre AMAP et entre AMAP et réseaux 
d’AMAP. 

En 2015, Le Miramap a soutenu Le Réseau des AMAP 
Auvergne Rhône-Alpes qui, en partenariat avec 
Alliance Isère, travaille à la mise en place d’un outil de 
gestion « AmapK » qui sera disponible fin 2016.  
C’est un outil de gestion des AMAP en réseau qui va au-delà 
des fonctionnalités de certains logiciels de gestion d’AMAP 
(tel que AmapJ).  
 

En effet il permettra des échanges de données :  
- entre AMAP et paysans d’un réseau 
Les référents d’AMAP peuvent avoir les coordonnées des 
référents des autres AMAP, par exemple. 
- entre le réseau et les AMAP, paysans et amapiens 
Par exemple : l’équipe d’animation du réseau pourra 
envoyer un courriel aux AMAP de tel bassin de vie, aux 
maraîchers de tel territoire. L’AMAP peut transmettre 
facilement les coordonnées de livraison afin qu’elles soient 
diffusées sur la cartographie des AMAP de réseau. 

• AmapK optimise donc le partage d’informations au 
sein des réseaux.   
Demain, avec des réseaux et AMAP équipés de tels outils, 
nous pourrions avoir (enfin) LA carte de France des AMAP, 
des statistiques nationales sur le nombre de paysans en 
AMAP, etc. 
De plus il serait facile de relier cet outil avec une 
"ressourcerie" inter-régionale afin que les AMAP et paysans 
puissent accéder depuis AmapK aux outils mis à disposition 
par le MIRAMAP par exemple... 

 

• En 2015, une réflexion a été menée autour des formes de 
mobilisations locales en AMAP.  
Des centaines d’AMAP et leur réseaux territoriaux se 
sont engagés depuis de nombreuses années dans des 
démarches d’éducation populaire en sensibilisant 
leurs membres, en soutenant l’installation de 
nouveaux paysans, en développant des partenariats 
avec les autres acteurs de leur territoire, en diffusant 
les valeurs des AMAP autant auprès du grand public 
que des décideurs,  ou en organisant des débats, etc. 
L’analyse critique et l’action collective sont le terreau 
des AMAP.  

Fort de ces expériences, nous sommes aussi conscients 
du chemin qu’il y a encore à parcourir. 
Dans quelle mesure les AMAP, les réseaux d’AMAP et le 
Miramap peuvent-ils proposer davantage de lieux 
d’échanges, de discussions, d’apprentissage collectif entre 
amapiens et paysans et, aussi avec la diversité des acteurs 
de leur territoire ? Pour résumer, comment favoriser à la 
fois les échanges entre AMAP essentiels à leur 
renforcement et inciter les AMAP à davantage s’engager 
dans leur territoire ?  

• Deuxième semestre 2016 : une invitation à 
l’expérimentation de nouvelles formes de rencontres 
locales pour un croisement des savoirs et savoir-faire 
En plus de chercher à diffuser très largement les outils 
pédagogiques développés dans et par des réseaux d’AMAP, 
le Miramap propose aux AMAP et réseaux qui le souhaitent 

d’expérimenter de nouvelles formes de rencontres locales 
sur leur territoire avec des visées ambitieuses de 
croisement des savoirs et des savoir-faire issus des 
expériences et analyses des AMAP ainsi que de leurs 
partenaires locaux. 
Le Miramap élaborera un kit pédagogique pour la 
construction de ‘forums locaux’ de l’alimentation et de 
l’agriculture et d’élaboration de cahiers locaux 
d’expériences en AMAP. 
Ces rencontres locales peuvent avoir plusieurs formes 
selon les territoires : des forums locaux, des inter-AMAP 
associant des partenaires, des journées de formation et de 
travail collectif, etc. Il ne s’agit pas tant de définir sa forme, 
libre à chacun d’inventer les lieux qui lui semblent les plus 
adaptés, mais d’inviter à s’inscrire dans un processus de co-
construction. 

• Alors que le chantier Charte a permis de partager des 
valeurs, des visées, des principes d’action et d’engagement, 
le mouvement a aujourd’hui besoin d’aller plus loin en 
renforçant le rôle d’éducation populaire des AMAP et 
en recherchant des retours d’expériences concrètes, 
d’analyse de situation, de difficultés et de belles 
histoires, pour élaborer des enseignements communs 
et mieux valoriser et diffuser les propositions de 
changements sur les territoires. 
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• Si au sein des réseaux tous s’accordent sur la nécessité de 

pérenniser les moyens d’actions au sein du mouvement des 

AMAP, un travail de sensibilisation est à réaliser pour 

mobiliser largement les AMAP et convaincre de 

l’importance des projets menés. Aujourd’hui, l’urgence 

financière est réelle, l’auto-financement est largement 

insuffisant et qui plus est, les subventions publiques se 

réduisent de manière drastique.  

• En réponse à ces grands enjeux, le Miramap propose 

de lancer dès la rentrée 2016, une campagne de 

communication et de financement participatif inter-

réseaux. 

Cette campagne s’appuiera sur trois plans : la 

communication pour susciter l’adhésion, le don pour 

constituer un fonds de trésorerie pensé à l’échelle inter-

régionale, et le prêt pour aider au lancement de projets 

générateurs de financements. 

•Pour que cette campagne puisse porter ses fruits, la 

mobilisation de tous est nécessaire et également la 

mobilisation de compétences spécifiques, notamment en 

communication. Une première présentation lors de 

l’Assemblée Générale 2016 permettra de démarrer la 

mobilisation autour de cette campagne. 

. 

Nous identifions trois enjeux centraux cette année autour des partenariats : 

 Concrétiser les partenariats existants 
par des actions communes, 
notamment avec la FNAB, la FADEAR 
et poursuivre sur la lancée avec les 
membres d’InPACT : projet autour de 
la pérennisation des installations, 
évaluer autrement, Rencontres 
Nationales Des Agricultures et pistes 
de plaidoyers pour les élections 
présidentielles, etc. 

 Concrétiser les partenariats avec 
la recherche par des projets de 
recherche-action spécifiques aux 
AMAP (cf. article p.5) 

 

 Associer plus fortement les 
partenaires à la définition des 
projets : cela se traduira 
notamment par l’invitation des 
membres du conseil 
d’orientation et des ONVAR au 
comité de pilotage du PDAR 
2015-2020. 

 

 

Le Conseil d’Orientation du Miramap réuni lors de la 4ème 

Rencontre du Mouvement des AMAP, le 4 juin 2016 

• L’histoire des AMAP est un savant mélange d’initiatives 

citoyennes et de partenariats, ce qui a permis de donner 

aux AMAP une dimension de mouvement. Dans cet esprit, 

les acteurs du MIRAMAP ont souhaité, lors de l’Assemblée 

Générale constitutive en 2010, le doter d’un Conseil 

d’Orientation (CO). 

"Le CO permet au mouvement des AMAP de s’inscrire dans 

une démarche plus large, en croisant les regards et les 

approches d’autres acteurs de luttes et de mener, le cas 

échéant, des actions en commun. Il a un rôle de 

consultation et se présente comme une force de 

proposition." 

•Le Conseil d’orientation qui se tiendra le 4 juin à Castres 

permettra d’intensifier la dynamique partenariale 

existante, et de valoriser la richesse des points de vue et 

expériences de chacun autour du projet stratégique porté 

par le Mouvement des AMAP. Suite à cette rencontre 

réunissant 5 structures partenaires (FNAB, FADEAR, 

FNCIVAM, MES et Collectif pouvoir d’Agir), 4 chercheur-e-s 

et 2 personnes ressources, un document de synthèse sera 

réalisé et largement diffusé pour nourrir les projets du 

mouvement. 

 

 

 

www.miramap.org 

Rubrique > Chantier > Conseil d’orientation 

• article ‘Qu’est ce que le Conseil d’Orientation (CO) 
du Miramap ? » 

•à venir : CO 2016 

 

http://miramap.org/-Conseil-d-Orientation-.html
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Ces rencontres sont la 3e édition d’un événement national 

porté par le réseau InPACT national*, la Confédération 

Paysanne, les Amis de la Confédération Paysanne, Nature et 

Progrès et InPACT Centre. Ces trois jours de rencontres 

sont ouverts aux salariés et bénévoles des associations 

membres de nos réseaux, mais aussi aux agriculteurs, aux 

professionnels, aux élus, et au grand public. 

400 personnes sont attendues ! 

5 grands ateliers au programme: 

•  Quels modèles de production pour quelle 

alimentation ? 

•  Pour un accès de tous à une alimentation de qualité 

durable 

•  Alimentation et santé 

•  Cultures alimentaires et éducation à l’alimentation 

•  Alimentation et territoires 

 

Le Miramap est très investi dans l’organisation et 

l’animation de ces RNDA, évènement qui s’intègre tout 

à fait dans la ligne de nos projets : 

⇨ dans l’organisation générale ; 

⇨ dans l’animation de l’atelier Alimentation et territoires ; 

⇨ dans l’animation de l’atelier Alimentation et santé ; 

⇨ Léo Coutellec, porte parole du Miramap, participera à la 

table ronde politique qui traitera de la place des citoyens 

dans la politique agricole et alimentaire. 

 

Le Miramap conviera toutes les AMAP à participer à 

cette rencontre et alimenter les ateliers par leurs 

expériences. 

Les actes des RNDA seront aussi diffusés et nourriront 

les travaux de plaidoyer des différents partenaires. 

 

…………………………………… 
Ce prévisionnel d’activités n’est pas une liste exhaustive des actions à réaliser 

 

Actions Principales activités 
 

Amélioration des 
pratiques et 
méthodes 
participatives 

• animation du groupe inter-régional d’échanges ‘pratiques et éthique’ : réunions téléphoniques 

• Journée inter-régionale de partage d’expériences ‘Pratiques et éthique’ à prévoir  

• Développement d’articles de valorisation des démarches et outils développés par les Réseaux 
d’AMAPà disposition sur le site internet 

• 

• Formations ‘Garantie de la nouvelle charte des AMAP : enjeu de l’évaluation participative pour la 
consolidation du modèle socio-économique des AMAP’: Lorraine et Picardie (sous réserve de financement) 

• Organisation de rencontres avec la FADEAR et la FNAB pour favoriser l’interconnaissance et l’échange 
d’expériences en matière d’accompagnement des partenariats en AMAP et des paysans en AMAP 

• Projet de coopération européenne ‘Erasmus +’ autour des démarches de type Système Participatif de 
Garantie (2016-2017) / Co-construction d’un programme de formations autour de ces démarches / projet 
coordonné par l’IFOAM et TVE Hongrie. Partenaires : Les réseaux des CSA autrichiens et tchèques, le réseau 
paysan Nekasarea du Pays-Basque, Urgenci, Nature et Progrès, Via Campesina (sous réserve de financement) 

Partenariat spécifique à développer avec l’InterAMAP Basque pour la réalisation de ce projet 

Mobilisation 
citoyenne pour 
une souveraineté 
alimentaire 

Formations 

• Formation ‘De consommateurs à bénévoles pour une citoyenneté active : enjeu de l’accompagnement 
au renforcement et à la mobilisation du bénévolat’ (sous réserve de financement) 

• Formation ‘Stratégies alimentaires territoriales’ (sous réserve de financement) 

• Formation ‘Méthodologie de plaidoyer’ (sous réserve de financement) 
Création d’outils pédagogiques et lancement d’expérimentations  

• Création d’un kit pédagogique ‘un kit pédagogique pour la construction de ‘forums locaux’ de 

l’alimentation et de l’agriculture et l’élaboration de cahiers locaux d’expériences en AMAP. 

↳Appui au lancement d’expérimentations locales 

Recherche-action  Poursuite des travaux d’études engagés en 2015-2016 

• Etude commune avec le pôle InPACT National: « Quelles conditions de pérennisation des installations ? » 
2015-2016 Réalisation d’un document de communication des résultats et colloque de restitution (fin 2016- 
début 2017) 



 

 

Miramap rapport d’orientation « Plan d’actions 2016-2017 » 

9 

• Travail de synthèse et de valorisation de l’Etude quantitative sur le nombre d’AMAP– construction d’une 
méthode d’enquête reconductible, Miramap, juin 2015 / stage de Lucie Amieux 

• Participation au groupe de travail du RMT Alimentation Locale « Performances : Evaluer les stratégies et 
les performances plurielles des chaînes alimentaires courtes de proximité et accompagner les acteurs de ces 
chaînes »  

• Participation à l’étude menée par l’Université de Bern, avec une dizaine de structures autour de 
"L’importance de l’économie solidaire dans le développement de l’agriculture biologique, en Europe, hier et 
aujourd’hui" 

• recherche de financement sur le projet de recherche-action avec le réseau des AMAP de Rhône-Alpes 
« La place des AMAP dans les stratégies alimentaires territoriales », en partenariat avec le Laboratoire d’Etudes 
Rurales Lyon 2 

• Projet de coopération (à l’étude) sur la pérennisation des fermes en AMAP, avec Carole Maurel, Maître 
de Conférences à l’Université de Montpellier (laboratoire Montpellier Recherche en Management EA 4557) en 
Sciences de Gestion, spécialisée en Finance d’entreprise appliquée aux PME et à l’agriculture et en 
internationalisation des PME 
Valorisation des travaux d’études auxquels participent le Miramap ou les réseaux d’AMAP 

• organisation d’une réunion d’échange d’expériences sur le sujet et rédaction d’articles 

financements 
solidaires 

Intervention auprès des réseaux demandeurs  
Animation de la liste d’échanges inter-cagnottes 
Appui aux cagnottes et AMAP demandeuses 

Accompagnement 
juridique 

•Organisation d’une formation prévue en Haute-Normandie (sous réserve d’obtention des financements) 
•Appui aux réseaux et aux AMAP demandeuses 
•Animation de la liste juridique 
•Animation du Groupe de travail sur les questions de fiscalité 
•Diffusion d’un document de communication à destination des AMAP 
•Préparation du passage de la marque AMAP en marque collective 
•Procédure de récupération du nom de domaine AMAP.fr 

Espace 
ressources 
/plateforme 
collaborative 

• Poursuite des travaux sur le projet AMAP K, un outil de gestion des AMAP en réseau : lancement d’un 
groupe de travail interrégional 

• Formation ‘Les logiciels de gestion libre pour les AMAP’, Haute Normandie (sous réserve de financement) 
• Développement d’articles  sur le site internet et de nouvelles rubriques : ‘boîte à outils’  

 

Actions  Principales activités 

Développer les 
synergies internes 

• Le collectif se réunit environ tous les 3 mois, alternant réunions physiques et téléphoniques.  
• Le bureau se réunit environ tous les mois. 
• Une réunion entre salariés des réseaux  est prévue les 28 et 29 juin dans les Hauts de France. 
• Poursuivre le travail d’amélioration de l’organisation interne au Miramap – mieux communiquer sur le 
fonctionnement du Miramap notamment en alimentant la page dédiée du site internet du Miramap  

Former les 
administrateurs 

• 3 Formations à la gouvernance associative sont prévues pour l’inter-régional et dans les régions PACA 
et Bretagne  (sous réserve de financement) 
• Une formation stratégie financière est prévue pour l’inter-régional (sous réserve de financement) 

Développer les 
mutualisations inter-
régionales 

• Lancement d’une campagne de communication et de financement participatif (cf. article p.7) 
• Renforcement des groupes de travail existants  

• Structuration et création de nouveaux groupes de travail : « coordination avec la recherche », 

« campagne de communication et financement participatif», « lettre d’information », « AmapK », 

« gestion du site internet » 

Faciliter la circulation 
de l’information et 
favoriser les échanges 

• Animation de la liste « échanges » 
• Publication d’une lettre d’informations tous les 2 à 3 mois  
• Structuration d’un espace ressources 

Evaluer les actions 
menées 

• Evaluation de la 4ème Rencontre nationale des AMAP 

• Evaluation à mi-parcours du PDAR 2015-2020 

 

 

 

 

 

 

Valorisation et Bilan de la 4
ème

 Rencontre nationale des AMAP 

Les mois qui suivent chaque rencontre nationale des AMAP sont consacrés à la réalisation 
des comptes-rendus et à leur diffusion via la lettre d’information, la rédaction d’articles sur le 
site internet. 
 
Des actes seront rédigés. Cette année, nous proposerons à l’issue de cette rencontre la 
rédaction de fiches ‘Partage d’expérience’ issues des travaux en ateliers. 
 
La réunion du Conseil d’Orientation du Miramap fera l’objet d’une synthèse. 
 



 

 

Miramap rapport d’orientation « Plan d’actions 2016-2017 » 

10 

 
Le Miramap poursuivra son rôle de représentation auprès de ses partenaires et des médias.  

Actions Principales activités (liste non exhaustive) 

ONVAR Le comité de pilotage du PDAR Miramap se réunira en septembre 2016, il s’agira de faire un bilan partagé des 
actions et d’envisager les perspectives à moyen terme. Ce comité est composé des représentants du Ministère de 
l’agriculture, du représentant de l’Etat nommé pour le Miramap, Monsieur Thierry Thuriet (chef du bureau du 
développement agricole et des chambres d’agriculture de la DGPE), des représentants des ONVAR, des membres 
du conseil d’orientation Miramap. 

 • Le Miramap sera représenté aux Conseils d’administration d’InPACT. Il est engagé dans l’étude « pérennisation 
des installations » et dans la préparation et l’animation des RNDA 2016 (Rencontres Nationales des Agricultures) 
qui auront lieu à Tours du 21 au 23 octobre 2016. 

Plus d’info>  www.agricultures-alternatives.org 

 • Le Miramap participe aux instances d’Urgenci. Le Miramap représentera autant que possible la France lors 
d’échanges européens et s’implique dans l’écriture de la Déclaration européenne des PLS (Partenariats Locaux et 
Solidaires).  
Le Miramap relayera davantage les informations d’Urgenci et notamment dans le cadre de la 3ème Rencontre des 
CSA, qui aura lieu du 16 au 18 septembre en République Tchèque. 
Plus d’info > www.urgenci.net 

 Le Collectif pour la Transition Citoyenne (CTC). Le Miramap sera représenté au conseil d’administration. Il 
participe à la mobilisation pour la Journée de la Transition qui a lieu chaque année en septembre. 

Plus d’info> www.transitioncitoyenne.org 

 Le partenariat avec le Mouvement pour l’Economie Solidaire (MES). Le Miramap souhaite pouvoir davantage 
participer aux travaux développés par ce partenaire. 

Plus d’info > www.le-mes.org 

• le RENETA (Réseau National des Espaces-Tests Agricoles) 
Objectif : faciliter la création des Espaces Tests en mutualisant les expériences et les outils, sans pour autant 
éteindre la diversité avec un cadre trop rigide.  

Plus d’info > www.reneta.fr 

 

RELAI DE CAMPAGNES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un accord cadre entre Miramap et la Fédération Nationale 

de l’Agriculture Biologique (FNAB) a été signé le 4 mars 

2016. Ce partenariat se concrétise dans un 1er temps par le 

développement d’une inter-connaissance, une meilleure 

circulation de l’information et la mutualisation autour des projets 

en cours. 

Plus d’info > www.fnab.org 

 

 

Le partenariat avec la FADEAR, Réseau de l’agriculture 

paysanne se renforce et se concrétise par différentes 

rencontres, notamment dans le cadre d’InPACT. Les projets 

à développer concernent le diagnostic agriculture paysanne, 

les abattoirs de proximité et la communication sur 

l’agriculture paysanne auprès du grand public. 

Plus d’info > www.agriculturepaysanne.org 
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